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 n° 289 360 du 26 mai 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. ROBERT 

Rue Saint-Quentin 3/3 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 février 2023, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, 

prise le 11 janvier 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

  

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 16 février 2023 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 17 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. VAN EDOM loco Me P. ROBERT, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante a déclaré être arrivée en Belgique en novembre 2017. 

 

1.2. Le 18 juin 2021, la requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union européenne, en qualité de descendante de sa mère, ressortissante belge. Cette 

demande a été complétée à plusieurs reprises, notamment par courriels datés des 16 septembre, 13 et 

18 octobre 2021. 
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Le 6 décembre 2021, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la requérante, une décision de refus de 

séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire. Cette décision a été annulée par le 

Conseil de céans, aux termes de son arrêt n°275 348 du 19 juillet 2022. 

 

1.3.  Le 11 janvier 2023, la partie défenderesse a, à nouveau, pris une décision de refus de séjour de 

plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui lui a été notifiée le 17 janvier 

2023, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :  

 

«□ l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen 

l’Union ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ; 

 

Le 18.06.2021, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

descendant de [A.F.] […] de nationalité belge, sur base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. A l'appui de sa 

demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de son lien de parenté avec la personne 

qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la condition de membre de famille à charge exigée par 

l'article 40ter de la loi du 15/12/1980, n’a pas été valablement étayée. 

 

En effet, bien que la personne concernée ait bénéficié d’une aide financière ou matérielle de la 

personne qui lui ouvre le droit au séjour entre 2014 et 2017, elle reste en défaut de démontrer de 

manière probante qu’elle n’a pas de ressources ou que ses ressources étaient insuffisantes dans son 

pays d’origine ou de provenance pour subvenir à ses besoins essentiels. L’attestation de non-imposition 

à la TH-TSC datée du 6/10/2021 ne peut être prise en considération dès lors qu’elle n’a qu’une valeur 

déclarative non étayée par des documents probants. Les attestations de revenus pour les années 2016 

à 2020, datées du 06/10/2021 ne prouvent pas que la personne concernée est sans ressources ou que 

ses ressources sont insuffisantes mais permettent tout au plus de constater que cette dernière n’a pas 

souscrit une déclaration de revenu global pour les années en question. En outre, il ressort du dossier 

administratif de la personne concernée qu’elle a quitté le territoire marocain en novembre 2017. 

 

Le certificat administratif daté du 25/01/2021 selon lequel la situation matérielle de madame [K.] « était 

fragile avant son départ de la zone relevant de la première annexe administrative » est rédigé sur base 

de pièces produites, à savoir une copie de carte d'identité et une procuration ainsi qu’une enquête 

menée par l’agent d’autorité. Or, cette attestation est établie en janvier 2021, soit plus de trois ans après 

le départ de la personne concernée du territoire marocain. Dès lors, une telle attestation dont l’enquête 

se résume à la collecte des documents produits ne peut être prise en considération comme preuve 

probante de sa situation financière et matérielle dans son pays d’origine ou de provenance. 

 

En outre, la personne concernée fait valoir dans sa demande du 28 avril 2021 sa situation particulière 

de « femme célibataire et sans enfants, âgée de 48 ans, dont toute la famille réside en Belgique, (...) vu 

le caractère patriarcal de la société et les grandes difficultés qu'y éprouve une femme présentant son 

profil à y mener une vie normale ». Cependant, ces considérations ne sont pas étayées par une source 

objectivement vérifiable et ne sont pas non plus individualisées et objectivées en ce qui concerne la 

situation concrète de la personne concernée. Ces déclarations ne peuvent donc être prise en 

considération comme preuve probante de la situation financière et matérielle de madame [K.] dans son 

pays d'origine ou de provenance. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée. » 

 

2. Examen du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation des articles 40bis, 40ter et 62 de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), de l’article 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme (ci-après : CEDH), de l’article 7 de de la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne (ci-après : la Charte), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs (ci-après : loi du 29 juillet 1991), de « la foi due 

aux actes, consacrée notamment aux articles 8.17, 8.23 et 8.11 du nouveau code civil », du principe de 

bonne administration, dont le devoir de soin et de minutie, ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation.  
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La partie requérante prend, entre autres, une première branche, dans laquelle elle fait valoir qu’ « à 

l’appui de sa demande de regroupement familial, la requérante a déposé :  

- En annexe du courrier du 28.4.2021 :  

o Un certificat apostillé, délivré par l’administration marocaine, attestant du fait que « la situation 

matérielle de la concernée était fragile avant son départ de la zone relevant de la première 

annexe administrative » […] 

o Les cartes d’identité belges des frères et sœurs de [la requérante], à savoir Monsieur [S.K.] 

[…], Monsieur [K.K.] […], Madame [A.K.] […] et Madame [L.K.] […]. La situation de [la 

requérante], en tant que femme célibataire et sans enfants, âgée de 48 ans, dont toute la 

famille réside en Belgique, est en soi particulièrement difficile au Maroc vu le caractère 

patriarcal de la société et les grandes difficultés qu’y éprouve une femme présentant son profil 

à  mener une vie normale. La famille de [la requérante], célibataire et sans enfant, est 

constituée de sa mère et des membres de sa fratries, qui sont tous établis en Belgique. La 

précarité matérielle de Madame au Maroc, caractérisée par une absence de biens immobiliers 

et de revenus ne fait que renforcer sa fragi(l)ité et, in fine, sa dépendance vis-à-vis de l’aide de 

sa mère ;  

- En annexe du courriel du 13.10.2021 : 

o Une attestation de non-imposition, qui confirme que ma cliente n’a jamais été propriétaire 

d’un bien immobilier (dans le cas contraire, il apparaitrait à la ligne « l’intéressé a cédé le 

bien objet de la TH/TSC … et du titre foncier n° … en date du …. »)  

o Une attestation de revenu pour les années 2016 à 2020 – indiquant qu’aucune déclaration 

de revenu global n’a été souscrite pour les années en question. La déclaration des revenus 

est une obligation légale au Maroc, d’ordre public, dont le respect est soumis à des 

sanctions. Ces attestations de revenus confirment que ma cliente ne dispose (et ne 

disposait) pas de revenus professionnels, salariaux et assimilés, de capitaux mobiliers ou 

de revenus et profits de source étrangère ».  

 

S’agissant du motif de la décision querellée relatif à l’attestation de non-imposition à la TH-TSC, la 

partie requérante soutient, notamment, « ne [pas] comprend[re] ce qui mène la partie [défenderesse] à 

affirmer que l’attestation de non-imposition à la taxe d’habitation et à la taxe de services communaux n’a 

« qu’une valeur déclarative non étayée par des documents probants » » et que « ceci est d’autant plus 

vrai que la mention « déclaration sur l’honneur souscrite par l’intéressé le … » n’est pas complétée ».  

A cet égard, elle fait valoir que « l’attestation de non-imposition à la taxe d’habitation et à la taxe de 

services communaux est établie par la direction générale des impôts, dépendant du Ministère de 

l’Economie, des Finances et de la Réforme de l’Administration », qu’ « elle porte le cachet et la 

signature de la Direction Régionale des impôt[s] de Tanger, et a été apostillée », et qu’ « il s’agit d’un 

document officiel dont il ressort que la requérante « n’est pas imposable en matière de taxe d’habitation 

et de taxe de service communaux dans le ressort : Maroc ». Elle estime que « la partie [défenderesse] 

ne peut réduire cette attestation de non-imposition, émanant de la direction régionale des impôts, à une 

attestation ayant une valeur déclarative, dénuée de toute force probante, sous peine de méconnaitre la 

foi due à l’attestation […] » et qu’en affirmant que l’attestation n’a qu’une valeur déclarative non 

probante, la partie défenderesse n’a pas valablement motivé la décision querellée.  

Elle ajoute que « lorsqu’elle affirme que l’attestation de non-imposition n’est pas « étayée par des 

documents probants », la requérante souligne que les attestations de revenus des années 2016 à 2020 

confirment l’absence de revenus fonciers, corroborant l’attestation de non-imposition à la taxe 

d’habitation et à la taxe de services communaux ».  

 

S’agissant du motif de la décision querellée relatif aux attestations de revenus pour les années 2016-

2020, la partie requérante reproduit les articles 82 et 86 du Code marocain général des impôts et relève 

que « le système d’imposition marocain est comparable au système d’imposition belge : il repose sur 

une obligation de déclaration des revenus et charges, qui sont ensuite contrôlés par l’administration. 

Certains revenus sont déjà connus de l’administration fiscale – ils ne doivent pas faire l’objet d’une 

déclaration spontanée Maroc, et sont repris automatiquement dans la proposition de déclaration 

simplifiée en Belgique », et que « l’absence de déclaration, au Maroc et en Belgique, est passible de 

sanctions ». Elle fait valoir que « la requérante expliquait dans son courriel d’actualisation du 

13.10.2021, sans que ses explications ne soient discutées par la partie [défenderesse] dans la décision 

entreprise que « la déclaration de revenus est une obligation légale au Maroc, d’ordre public, dont le 

non-respect est soumis à des sanctions. Ces attestations de revenus confirment que ma cliente ne 

dispose (et ne disposait pas de revenus professionnels, salariaux et assimilés, de capitaux mobiliers ou 

de revenus et profits de source étrangère » ».  
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Elle ajoute qu’ «  à tout le moins, [le] Conseil [de céans] constatera que la décision entreprise ne répond 

pas à l’obligation légale alléguée de déclaration, et n’est pas valablement motivée ».  

 

2.2.1. Sur ces aspects du moyen unique, le Conseil rappelle que la Cour de Justice de l’Union 

européenne a, dans son arrêt YUNYING JIA (Arrêt C-1/05 du 9 janvier 2007), précisé ce qu’il faut 

entendre par personne « à charge ». Il ressort dudit arrêt que : « (…) l’article 1er, §1, sous d) de la 

directive 73/148 doit être interprété en ce sens que l’on entend par « [être] à [leur] charge » le fait pour 

le membre de la famille d’un ressortissant communautaire établi dans un autre Etat membre au sens de 

l’article 43 CE, de nécessiter le soutien matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir 

à ses besoins essentiels dans l’Etat d’origine ou de provenance de ce membre de la famille au moment 

où il demande à rejoindre ledit ressortissant. L’article 6, sous b), de la même directive doit être interprété 

en ce sens que la preuve de la nécessité d’un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, 

alors que le seul engagement de prendre en charge ce même membre de la famille, émanant du 

ressortissant communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être regardé comme établissant 

l’existence d’une situation de dépendance ». 

 

La condition fixée à l’article 40bis, §2, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, relative à la notion 

« [être] à [leur] charge », à laquelle renvoie l’article 40ter de la même loi, doit dès lors être comprise à la 

lumière de la jurisprudence précitée comme impliquant le fait d’avoir été à charge au pays d’origine ou 

de provenance avant de venir en Belgique. 

 

Ensuite, le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, 

que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle 

de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné 

desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne 

procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 

147.344). 

 

2.2.2. En l’occurrence, le Conseil observe, à la lecture de la décision attaquée, qu’après avoir constaté 

que la requérante « reste en défaut de démontrer de manière probante qu’elle n’a pas de ressources ou 

que ses ressources étaient insuffisantes dans son pays d’origine ou de provenance pour subvenir à ses 

besoins essentiels », la partie défenderesse indique, notamment, que « l’attestation de non-imposition à 

la TH-TSC datée du 6/10/2021 ne peut être prise en considération dès lors qu’elle n’a qu’une valeur 

déclarative non étayée par des documents probants », et que « les attestations de revenus pour les 

années 2016 à 2020, datées du 6/10/2021 ne prouvent pas que les personne concernée est sans 

ressources ou que ses ressources sont insuffisantes mais permettent tout au plus de constater que 

cette dernière n’a pas souscrit une déclaration de revenu global pour les années en question. En outre, 

il ressort du dossier administratif de la personne concernée qu’elle a quitté le territoire marocain en 

novembre 2017 ».  

 

Le Conseil observe, d’une part, que la partie défenderesse a estimé que l’attestation de non-imposition 

à la taxe d’habitation et à la taxe des services communaux, datée du 6 octobre 2021 et apostillée, ne 

peut être prise en considération dès lors qu’elle n’a qu’une valeur déclarative et n’est étayée par aucun 

document probant. Or, le Conseil relève que l’attestation susvisée est établie par la direction générale 

des impôts, dépendante du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Réforme de l’Administration 

et qu’il ressort de celle-ci que l’inspecteur des impôts atteste factuellement que la requérante n’est pas 

imposable en matière de taxe d’habitation et de taxe des services communaux au Maroc.   

Au vu de ces constats, le Conseil reste sans comprendre la raison pour laquelle la partie défenderesse 

décide que l’attestation de non-imposition susmentionnée ne pourrait être prise en considération, et 

s’interroge quant à la « valeur déclarative » qu’elle lui prête in casu. A cet égard, le Conseil souligne que 

la mention de l’attestation susvisée selon laquelle celle-ci aurait été rédigée sur la base de la 

« déclaration sur l’honneur souscrite par l’intéressé » n’y a pas été cochée.   

Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit pas non plus en quoi l’attestation de non-imposition à la taxe 

d’habitation et à la taxe des services communaux est « non étayée par des documents probants »,  
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alors qu’à l’appui de la demande de carte de séjour de la requérante, visée au point 1.2., ce dernier a, 

notamment, fourni des attestations de revenus pour les années 2016 à 2020 dans lesquels aucun 

revenu foncier n’apparait. A cet égard, il est renvoyé aux développements qui seront tenus ci-dessous.  

Tel que motivé, au vu des constats faits ci-avant, le Conseil ne comprend pas la raison pour laquelle la 

partie défenderesse met, en substance, en doute la force probante de ladite attestation. 

 

D’autre part, s’agissant des attestations de revenus pour les années 2016 et 2017, la partie 

défenderesse a estimé qu’elles « ne prouvent pas que la personne concernée est sans ressources ou 

que ses ressources sont insuffisantes mais permettent tout au plus de constater que cette dernière n’a 

pas souscrit une déclaration de revenu global pour les années en question ». A cet égard, le Conseil 

relève que lors d’un courrier daté du 13 octobre 2021, complétant la demande d’autorisation de séjour 

visée au point 1.2.,  la requérante a produit les attestations susvisées et expliqué que « La déclaration 

de revenus est une obligation légale au Maroc, d’ordre public, dont le non-respect est soumis à des 

sanctions. Ces attestations de revenus confirment que ma cliente ne dispose (et ne disposait pas) de 

revenus professionnels, salariaux ou assimilés, de capitaux mobiliers ou de revenus et profits de source 

étrangère ». Or, force est de constater que, dans la motivation de la décision querellée, la partie 

défenderesse reste en défaut de prendre en considération cette argumentation, ou, à tout le moins, 

d’expliquer les raisons pour lesquelles elle estime ne pas devoir y faire droit. 

 

Partant, la décision attaquée n’est pas suffisamment et adéquatement motivée. 

 

2.3. L’argumentation développée en termes de note d’observations à cet égard, selon laquelle « la 

requérante y reproche l’analyse de la partie [défenderesse] avait pu faire de l’attestation de non-

imposition de la TH-TSC datée du 6 octobre 2021 et plus particulièrement, le fait que la partie 

[défenderesse] a pu estimer que cette attestation ne pouvait être prise en considération dès lors qu’elle 

n’avait qu’une valeur déclarative, non-étayée par des documents probants. […] il y a lieu de replacer 

dans leur contexte de telles critiques en rappelant qu’à moins de dire pour droit que la partie 

[défenderesse] ne saurait disposer d’un pouvoir d’appréciation en la matière, il lui est loisible d’examiner 

les pièces déposées par un étranger afin de démontrer sa situation d’indigence dans son pays d’origine 

dans leur contexte pour autant qu’il puisse motiver adéquatement son propos, ce qui avait été fait in 

specie. La requérante reste effectivement en défaut d’identifier les pièces concrètes qu’elle aurait 

communiquées et qui auraient été de nature à objectiver la valeur déclarative de l’attestation en 

question. L’on peut également s’interroger sur l’intérêt que la requérante aurait à une telle critique dès 

lors que l’attestation ne concernait que la question de la taxe d’habitation et la taxe des services publics 

confirmant que la requérante n’était pas imposable en la matière, sans qu’elle ne démontre, sur la base 

de documents officiels, que cette absence de taxation impliquait nécessairement une situation 

d’urgence au Maroc. » et que « […] Il y a lieu de constater que la requérante ne conteste pas la justesse 

du constat de l’acte dont il apparaît que les attestations de revenus ne couvraient pas uniquement la 

période pendant laquelle elle se trouvait au Maroc mais également celle postérieure à son départ. Tout 

au plus, la requérante insiste sur le fait que les attestations en question concernaient les années 2016 et 

2017, sans s’expliquer également sur la compatibilité de cette allégation avec la chronologie des faits de 

la cause, dans la mesure où elle avait bel et bien quitté son pays d’origine en 2017.  

En toute hypothèse, la seule circonstance que la déclaration des revenus soit une obligation légale au 

Maroc n’est pas de nature à changer la donne dans la mesure où la partie [défenderesse] seraient 

considérée comme ayant inadéquatement apprécié les éléments de la cause en constatant que la seule 

absence de revenus au pays d’origine ne pouvait impliquer nécessairement une situation d’indigence, 

étant entendu que, dans le cas contraire, l’arrêt reviendrait à dire pour droit qu’une personne non 

imposable à titre de revenus devrait être, automatiquement et en l’absence de tout autre 

commencement de preuve objectivement vérifiable, considérée comme indigente et partant, nécessitant 

l’aide d’une tierce personne.  

Par ailleurs, la partie [défenderesse] la requérante rappelle les termes de son courrier d’actualisation du 

13 octobre 2021, rappelant que la déclaration des revenus est une obligation légale au Maroc, elle se 

garde cependant bien de préciser si les développement précédant cette affirmation et figurant dans le 

cadre de cette sous-branche quant à la comparabilité entre le système d’imposition marocain et belge, 

autant d’éléments qui permettraient à la requérante, d’après son analyse à tout le moins, de considérer 

que de telles attestations impliquant une situation d’indigence auraient été articulées en bonne et due 

forme en temps utile ou si, de la sorte, la requérante ne tenteraient pas de compléter et de refaire a 

posteriori la teneur de son dossier en reprochant à la partie [défenderesse] de ne pas avoir tenu 

d’explications précises non vantées auprès d’elle en temps opportun  », le Conseil observe qu’elle n’est 

pas de nature à renverser les constats qui précèdent. 
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2.4. Il résulte de ce qui précède que la première branche du moyen unique, telle que circonscrite supra, 

est fondée et suffit à justifier l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres 

aspects de la première branche, ainsi que la seconde branche du moyen unique, qui à les supposer 

fondés, ne sauraient entrainer une annulation aux effets plus étendus.  

 

3. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise le 

11 janvier 2023, est annulée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six mai deux mille vingt-trois par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


